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CBA.RBU DES BEPRÉ8El'IT.&IIS. 

llAPPORT 
DE LA SECTION CENTRALE C) , 

sun 

s('(/1/l'f! du J 7 fc111•ù-1· 18.12. 

Le Budget de la dette publiquo aur lequel votre Sec 
tion centrale ni'a chargé Je \'Ons f11ire son Rapport, ett 
sans contredit le pins considérable de tous ceux qui vou1 
sont présentés par le! 1\1inistè1·c, et il offi·c sur celui de: 
1'1111 dernier un excédant de fi2,7oj,373 fi., provc11anl 
clc la Jette imposée pal' la Conférence avec ses arriéré&, 
el des deux emprunts créés dans le cours de l'auuée der 
nière , pour faire face aux besoins néccuités par la ré 
volution , et dont l'un échoit dans le coun de cette 
année, et l'autre est remboursable a11 ,e, janvjer 1833. 
(•) La Section centrale pc,ur le Bq,lge& de q dellAI publique, tc CODI• 

pose de MM. le baron O.y, Delbfaillc, Cob • E. De 5111eh , Deleb.ye 
el Dumortier. 
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Dans mon Rappol'l génét·al, j'ai eu l'honneur de mon 
trer notre état financier présent et futur, cl je ne puis 
que m'y référer pom· ce qui concerne la Jette publique. 
Il suffira de rappeler que Ies capitaux auxquels il doit 
être fait face pendant l'exercice courant , une foi5 con 
vertis en rentes, Je chapitre de la dette publique se 
trouvera considéa·ahlcmcnt réduit , puisqu'il se bornera 
à la rente imposée pat· la t..:ouférence, aux intérêts et 
amortissement de I'emprunt , et enfin aux pensions; en 
sorte qu'en 1833, il pourra ne pas dépasser la sommr. 
de treize millions dr. florins , savoir : 
Intérêt de Ja dette imposée pat• la Confér. fJ. 
Intérêt de l'emprunt de 48 miJJions , 
Amol'tisscment de l'cmpruul • 
Jntéa·êt des c!autionncmcm~ 

8,400,000 
2,400,000 
48o,ooo 

Pensions 
120,000 

r,440,000 

fl. 12,840,000 

11 me reste mainlcnaul , Me11icur1, à vou1 rendtt 
compte des objections présentées dans let borea11x 1111 
divcl'a cJiapitrea <le cr. Budget, el du propotilion1 de la 
Section centrale, 

CHAPITRE J â VI. 

Ces chapitres, relatifs à la dette, ont été admil pu 
toutes vos Sections. Seulement deux d'entre elles au 
raient désil'é voir 6gurc1· parmi lc:s aervices onliaeirea. 
le chapih·e premier • 1·elatif à la pal't de dettes de l'an 
cien royaume des Pays, Bas • que la Conférence dé Londra 
nous a imposée, et qui s'êlè\'c à 8,400,000 8. Mai, il a 
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paru à votre Section centrale , que )a régularité des éui 
tures ne permet pas cc changement , encore, que cette 
somme forme Lien réellement une charge ordinaire , 
par la consiJéralion qu'il doit y être pourvu celle année 
par des moyens extraordinaires. 

Relatirement à la dette imposée par la Conférence, 
il csl une remarque importante sur laquelle votre Sec 
tion centrale croit devoir appeler I'attentien du Gou 
vernement ; c'est que la Belgique s'étant prêtée de bonne 
grt1ce aux vues <le la Conférence. nous devrîons, à dater 
du , cr février, époque des ratificalious , déduire c'ka dis 
ln: il millions ù payer 1i la Hollande, la ditlèfrcmcc entre 
le pied Je paix cl celui Je guerre •1uc n.;ceasilc l'état 
d'armement où l'obstination du roi Gui11aume 110111 force 
<le rester, Votre Sccliou centrale pense quo le: Gouver 
uement devrait notiGcw celle cln1111c 1i la Confcfranoe, 
ca1· il 11 'l•&l pos juste <111c 110111 deveuions victimes de notre 
honue foi dons les truités, 1.'l que 11ous 1oyio111dc pirfl een- 
1litio11 pour ll\'OÎ1· lc1111 nos c•nt.;lli;l'lnc:1111. 

CU(PITRE ,·11. 

lntùil de /'Emprunt. 

Cc crédit a paru à l'une Je vos Sections ne devoir 
être ouvert qu'au fur et .i mesure cle la n«:gociatioo det 
emprunts, el en conséquence, die a 1>roposé de ne voter 
les allocation,; qnc conformément à cc principe. Cette 
proposition n'a pas été admise par votre Sec:lion cen 
trale , pu le motif q:ue le second emprunt devant se 
faire dans fo cours de l'ann1ic . .ans qn'i) soit pouible 
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d'en prec1Ser l'époque , il faudra bien admettre au 
Budget el l'intérêt pour l'année et l'amortissement de 
l'emprunt, 

CBAPITI\E VIII. 

Dotaûon de l'Amortisseme11t de cet Emprunt. 

Cet amortissement est calculé sur la somme de qua 
rante-huit millions, donl les Cbambres ont autorisé de 
négocier l'emprunt. Cette demande de crédit est une 
conséqucuce du traité du premier emprunt fait avec la 
maison llotscbild , et de la supposition que le second 
emprunt sera 1111• Je même piccl. 

Vob•e Section centrale a reçu l'auurance que ce lr1itê 
sera commuuiqué ô la Chambre auuit6t c1ue le Gouver 
nement crolre qu'il n'y a plu• cl'incom•éuient .ile publier, 
conformément ii la loi par laquelle l'emprunt de 4lf 
miJlions n été accordé. 

CDAPITI\E IX, 

lntùét des CautionMmtns. 

Une Section avait observé qu'il aerait plus C:ODTena 
ble de faire f rueti6er les fonds des cautionnemeu plut6t 
que de les laisser déposer ans porter d'intérêt. Nou 
avons cru devoir demander sur cet objet de, reotcigne 
mens au Gouvernement • et il noua a été répondu cpe 
déjà un arrêté Royal a\'ail été pris pour acbef.ff de, 
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fond• du pays avec le capital des cautionneœ.em, en 
sorte que Je but désiré se trouve ainsi àtteint. 

CB~PITRE X. 

.Remboursement des Consignati.oru. 

En allouant la somme demandée par le Gouvernement 
pour remboursement des consignations, la Section eea 
trale croit devoir observer que les consignations ne doi 
vent être remboursées qu'aux seuls Belges, conformé 
ment à l'art. 23 du traité imposé par la Conférence; 
quant ,\ celles dont les capitaux sont 1·csté1 en Hollande 
Jo1•s de la séparation, cJlc pense <tm? l'État ne doit cm 
payc1· que les inhlrllts jusqu',i Ja liquidation définitive. 
Voll'e Section centrale croit encore dc\"OÎ.r obterver 

que les consignations nouvelles ue devraient pas figurer 
parmi les revenus de l'lttal, puisqu'elles ne constituent 
pas un avoir du trésor , et qu'aim1i l'art. 115deJaComti 
tution ne leur est pas applicable. Ces c•pitaux étant 
nécessairement mobiles, il serait à désirer qu'il e,wt!t, 
pom· les nouvelles consignations une caiuc parliculién 
et distincte de celle de l'État, et que chaque r.nnée le 
Ministre des Finances rendît compte aus Chambra de 
l'emploi qui en a été fait. 

CHA.PITRE XI. • .. 
Rentes viagères. 

Dans une de vos Sections il a été demandé da npliea- 
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tions au sujet des rentes viagères dite, pains d'ah/;aye1, 
et l'on avait en même temps émis l'opinion que, d'apn:a 
les rëgles de la justice , ces rentes ne devaient pas être 
payées davantage. Votre Section centrale n'a pas partagé 
cet avis; elle à cru que les rentes viagères constituent 
une dette sacrée que l'on doit payer à qui que ce soit. 
Quant aux pains d'abbayes , ils étaient donnés au:Jt veuves 
et aux enfans des militaires et se réduisent aujourd'hui 
à très-peu de chose; en conséquence , nous n'avons cru 
pouvoir rien réduire sui· l'allocation demandée. 

CU.tlPITllE XII. 

PN1sio111. 

Un désit• généralement manifcshi 1l1111 toutes YOI 
Sections, c'est celui de la révision ordonnée par l'art. 1 l9 
de la Constitution. Nous ne po11von11 que former des 
vœnx pour que cette! 1·tîvision 11e fasse le plus tôt pouible, 
et que le Gouvememeut nomme inr:cuammcnt uue com• 
mission cbargt!c de cet important ll'ft\'aiJ. Ddj1i le Bndgc:t 
de celle année présente au ehapiue <les pcm1ion1 une 
économie de 6o,ooo florins sut· celui de l'année dernière. 

La somme de '.t6,02J f101·ins demandée pour pen1io111 
de toutes natures , li Ji,l'1i,fo1· dans le courant de l'année, 
a nécessité une demande d'explications. Le )fini1tre DOUi 

a répondu qu'à l'épocp1e du 21 septembre 1831 , lors de la 
présentation d11 Budget de 1831 à Ja Cbambre des Re 
présentans , il panenait journellement au Minial~re une 
masse de bfcvels de pensions de toute espëce, en lf>rle 
que, dans l'impossibilité de calculer autrement 11ue par 
app1·oximation , les sommes nécemit·ea à lem· acqt1itt•- 
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l:bent, et pour assurer Je paiement intégral de 1831 awr 
pensions , dont les brevets ont été déposés postérieure 
ment au 21 septembre, il avait d.1 demander une alloca 
tion plus forte que les besoins réels de fi. 200,634-73, 
en sus de 1a somme réellement dépensée pendant le pre 
mier semestre de 1831 pour les pensions de l'État. Le 
retard que certains titulaires ont apporté dans la remise de 
leurs brevets, provient de cc qu'une quantité de ces 
titres se trouvaient en Hollande, et des ,lülicultés sans 
nombre que les propriétaires ont rencontrées pour les 
récupérer. Chaque jour il en arrive encore de toutes 
parts. 

Ces explications ont été trouvées satisfaisantes et dé 
montrent la nécessité de maintenir l'allocation de 26,023 
florins, demandée par le Gouvernement t 80mmc pré 
sumée nécessaire au paiement des pension• donl les 
titi·cs ne sont point encore rentrés. 
Ceci explique encore 1',mgmcntation de 74,000 Ooi'Îns 

dcmancléc en J 1l11s 1i l'uticlc des [ll'll~ions cccM1ia1liqt1t'1, 
et am· lesquelles une Scdion 11v11il demandé Je, ciclair 
eissemens ; cette somme forme , d'a11rc'.•8 Ja note 1·cmite 
par l\1. le Mi11islrc clc11 Fiuan<:m;, fo montant ,lei pen 
sions de celle culégol'ic ,i. puycr put• le lrc!10r Belge 
en 18:i·.>., et dont. les h1·c,·ct11 n'ool ciM lr11nsmiJ au Miuil 
tère •[Ile postéeieurement a\ )'épo11uc du :i I septembre 
dernier. 
l\elativcmt!nl aux rentes tiercées, une Section a dé 

elaré ne pouvoir allouer le chi.1.frc de 356,g,io florioa , 
porté à la récapitulatjen na 21 , pour gratification. mon 
tant des rentes ticrcécséteinles depuis le re• jan\·ier a81ô, 
jusqu'à cc que M. le ::Ministre des Finances ait donné 
<les explications satisfaisantes sua· Ja liOmme deaumdie. 
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On sait que ces pensions ayant été fixées au tiers de 
leur taux primitif', il fut al'rêté que la somme formant 
montant de toutes les pensions tiercées el éteintes, aurait 
été chaque année employée à accorder des gratifications 
à ces pensionnaires au marc le florin, jusqu'à concur 
rence des deux tiers retranchés. Par arrêté du 25 septem 
bre, il fut statué qu'une somme de 540,000 florins mon 
tant du relevé au 1•r janvier 1816 resterait afi"ectée au 
paiement de ces rentes et gratifications. 
A l'époque du 3o novembre 1831, le nombre des pen 

sionnés était de 2,og6, et leurs pensions tiercées s'éle 
vaient à • a. r83,o6o 

Depuis il s'en est présenté 8 , dont les pen- 
sions s'élèvent à . • . • 88o 

1'0TA.L, , , JI. 183,940 
Ai11si la somme clc• 356,9!,o fl., portée à la récapi 

tulai.ion 11" :a 1 , pour gratification , doit être réduite 
à 356,o(io (1, ; mais aussi celle des pensious , s'élevant 
û 183 .oôo Il., doit ,Ici son côlé Jt,·c augmentée de 880 fi., 
ce qui p1·1!scnlc le nuhue 1•ésultat. 
On voit par cc ,pi i (ll'l!d!clo, CfUC! Ja somme de 51,o,ooo A. 

ne ponna subir de réduetiou ,p,'après <JUO Ja somme 
totale des pensions ne s'élèvera pl1111 qu'ù 18o,ooo ff., 
c'est-à-dire , lorsqu'il se sc1·a éteint pour 3,9,jo R. de 
rentes tiercées. Et comme la moyenne de ces pension, 
est de 8, fl., il faudm cp1'il meurrc 45 pensionné. avaot 
qu'aucune réduction ne puisse survenir de ce cbd'. V.il 
d'après le grand âge de œ& pensionnés, il est prém.ma 
ble qu'avant deux ans il y aura une réduction cousidé 
rahlc qui ira croissant chaque année , jusqu'à l'estinction 
des 540,000 fi. 
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D'après cet exposé , vous concevez , Messieul's , qu'au 
cune réduction ne peut être faite sur l'allocation de 
mandée. 
Plusieurs Sections ont demandé la suppression de la 

pension de M. l'abbé De Pradt, qui s'e1ève à la somme 
de 5,9r r fi. Il leur avait paru que ce personr,age ne 
montre pas pour la Belgique un tel attachement que 
la nation doive chaque année lui compter une somme 
aussi considérable, et que d'ailleurs, l'art. 22 do traité 
imposé ne stipulant qu'en faveur des indigènes, il y 
avait lieu de faire disparaître cette dépense. M. le 
:Minish'c des Finances, à qui nous a,•ona demandé dei 
explications li cet égard, nous a appris que celte somme 
11'arnit pas él:I: payée, et c:lait rc1téc en caiue, m1i1 
'l''e j11sCJu'1i lu révision de la lialc dea pcn1ion1 , il 
avait dû, pom· la régu]arilé, Jo po11cr au Budget. 

Cette 1ixpli1•al.ion 11 concluit votre Section centrale à 
s'informer si Jcs pe11sions c.Hi1icnt payées ù d'anlrc1 qu'i 
des Bclg<'s , <?t 110111 a\'ons t'C!~U J'assurancc que M. le 
Ministi-c des Finances 11\'ait pris ù cet égard toute, let 
mesures eenvenablcs. Teutefois , il n'a pu 1e refuser à 
paye1· quelques pensions à des militai1·es mutilt-1, et 
qui, bien qn'étrangers, sont marié, à dei Belges el do 
miciliés eu Belgique. Votre Section centrale a cru 
qu'il y aurait de l'inhumanité à ne pu acquitter la 
dette du sang versé sous les drapeaux , et à refa,er 
le paiement de ces pensions , d'ailleurs extrêmement 
minimes. 
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C.HAPITB.E XIII. 

Traitcmens d',1/lle11te. 

Les traitemens d'attente ont donné lieu aux mêmes 
observations générales que Ies pensions; leur •·é,·isioo 
est urgente. 11 paraît en outre à votre Section cen 
trale que les fonctionnaires jouissant de trailemens d'at 
tente, auraient pu être déjà nommés à de nonvelles 
places , le Gouvernement ne devant négliger aucuns 
des moyens qui peuvent amener des réductions. 
Plusieurs membres ont demandé )11 suspensîon tl1:s 

traitemcns d'attente, d'autres qu'ils ne fussent maintenu» 
<fllC pom· les 1uicc:ssilc11x. Deux Scction11 011l fornwllct• 
meut dcmuuuJé c111'il ne soit 1·ic11 disposé Mtt' la somo1c 
proposée j111ïqn'1i cc qu'il ail éh! 11réulnbfonumt 11ti1fail 
à l'art, 139 tfo la Conslilnliun, rclii:ir i'1 ln a·chision 1lt•1 
pensions. 

Apri·s uvoi« p1•1ié les raisons upp·,rlliL'S 1ln11s les di, 
verses Scc:I ious , votre Section c:cul.rah: n cru ,w 1lu~oÎI· 
allouer pour lc•s trnitemens ,l'alhmlu CJUC )11 fiOIUll11.' de: 
:100.000 fi. • o1i11si cp1'il a été admis 11onr le Jlmlgct ,J.., 
1831. JI résultera doue Je celle (!illërcmr:,: une éeouo 
mie nn Bn<lgct Je 70,000 fi. 

C:Bi\PITRE XIV. 

Sulm~11tion à fa Cais.\·i tic llctrait», 

Tandis que dans les articles précédens le Budget 
qui \"011s est présenté i;uppose l'exécution du traité im- 
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})OSÉ , . une Section a fait observer qu'en y admettant 
une somme quelconque pour subvention à la caisse 
de retraite dont les fonds sont restés en Hollande , 
on suppose au contraire Ja non exécution de ce traité, 
et ;de là cette Section tire la conûquence qu'il n'y • 
pas lieu <l'allouer la somme demandée. 

Votre Section centrale n'a pas partagé cet avis. Elle a 
pensé que même dans le cas de non ratification , )a caisse 
de retraite ne peut souffrir aucun retard dans ses paie 
mens. D'ailleurs, la comptabilité empêchaot les trans 
ferts d'un article à l'autre , il ne peut résulter aucun 
inconvénient dn maintien de celte somme au Budget; 
clic estime donc qn'il y a lieu d'accueillir l'allocation 
,lema,11.lée, 11111is 11e11Jcmc11t ,'t titre d'avance à récupérer 
eu exr'cution des :i,f orlicJc11. 
Q11a11t ii ln caisse de retraite , nous croyon1 do,oir 

observer <111'il s1:1·ail à dési1·c1• <Ju'cllc fût séparée de 
1'01·ga11i11alio11 gémil'alc, et c111c fos Jispo1ilion1 qui la 
i·égisscnt fussent de nouveau 1•evi~cs et miaes en harmo 
nie avec les 11111•, iccs r1fols Jc11 cmploycis do l'État. Aujoul"< 
d'hui iln'est llllS douteux •('W les cmployt!• auraient plu, 
de profil ù se fai,·c 1155urer. si 011 ne les forçait de mettre 
à la caisse cfo retraite. D'uu autre cfilé il acrail à dc:liircr 
c1ue les pensions des receveurs funeut Jimilécs 1°1 11n 
maximum et qu'elles 11c fussent pas élaLlil's sur leurs 
remises sur lesquelles ils ,loivcmt payer Jeun employé, 
particuliers , mais que ces pensions devraient être dé 
terminées sur le traitement réel qu'ils reçoivent. Ccat 
là ce qui obère 1a caisse de retraite , et fait que ,ou 
vent des employés subalterne• obtiennent dt-s pemio~ 
plus fortes que leurs chefs. 

· En résumé, votre Section centrale n'a à vou pl'O- 
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poset· sur le Budget de la dette publique , qu'une seule 
réduction de 70,000 [fi. , ce, qui est exposé au tiibleau 
ci-joint. 

Le Rapporteur, 
B.-C. DITJIOB.TIER. 

Le Pmident , 
E. DE GERLA.CBE. 

Tableau des reduetions proposées par la Seetio» 
Centrale. 

- 
Mi Crédits deman• dDt'CT!O•~ C,idits propo• 
"' " 1>::: dés .i,arleGo1>• u1parl■llff- . ;;- weraemeat. propOMn. tioa ..traie. ;,e,.: 

<.l 

1 lnlérlt1 de la delle lmp01ie, , 8,400,000 • .. 1,400,000 • 

2 Arrér15e, , 9,610,880 • • t,!110,IIO • 

3 ln Irrita des deus derniers tleri. 118,8111 • • 118-1114• 

4 Remhouriemout rit l'emprunt 
clo I:! n111llun1, • , • , 11,000,000 • • ll,8001000 • 

!i ln1«ê11 dudll emprunt, 1170,000 • • 110,000 • 

Il Second 1mpru11t , 10,000,000 • . 10,000,000 • 

7 l11térô11 do l'cmpru,,t dt •f. 
n11llio111 ••••••• :!,400,000 • . 2,400,000 • 

11 Amorllnement ,lu cet <'ntJ1runt. 480,000 • . ,.,,000 • 

9 lntrrill de, caulloanrmca,. 120,000 • . 120,000 • 

10 Rrml1nuraemenl de1 ton1i501- 
lions ••.• , • , • 100,000 • . lt'0,000 • 

li 1\eotes ,·i■gèrea • 0.000" . e,ooo • 
I!! PcnJi.>n1 1,440,000 • • 1,460,00I• 

13 Tnitemeoa d'aueatc 100,000 • 70,000 • ao.-~ 
16 SubvenliOll à la caine de re- 

tr•ite. . t:t.CIH• . N,111 • 

41,Ul,.U • 10,ooe. ••• •••••• 


